
PROJET DE 
RÈGLEMENT 1467-E DÉPOSÉ  LE PAGE 1 

 
  
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LA PRAIRIE 

PROJET DE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1467-E 

 
 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
3 300 000 $ POUR : 
 
• la réfection de la chaussée de diverses rues ; 
• le resurfaçage de diverses rues ; 
• la réfection de la passerelle Charles-Péguy ; 
• la réfection du passage à niveau du CN sur la rue 

Goyer ; 
• la réfection de divers trottoirs et bordures ; 
• le paiement des honoraires professionnels pour ces 

travaux. 
 

 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt de la Ville de La Prairie d'autoriser les mandats ainsi que 

l’exécution de travaux prévus au présent règlement; 

ATTENDU que le coût relatif à ces mandats et travaux s'élève à TROIS MILLIONS TROIS 

CENT MILLE DOLLARS (3 300 000 $); 

ATTENDU que la Ville n'a pas en mains les fonds nécessaires pour acquitter cette somme 

et qu'il y a lieu de faire un emprunt pour se la procurer; 

ATTENDU que le projet dudit règlement numéro 1467-E a été présenté et déposé lors de la 

séance ordinaire du conseil tenue le ___________________; 

ATTENDU que l'avis de motion dudit règlement numéro 1467-E a été donné par 

__________________________ lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 

____________________; 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 Le conseil est autorisé à procéder : 
 
• la réfection de la chaussée de diverses rues (rues Brosseau et Beaulac) ; 
• le resurfaçage de diverses rues (rues du Boulevard et Saint-Laurent et boulevard 

des Prés-Verts) ; 
• la réfection de la passerelle Charles-Péguy ; 
• la réfection du passage à niveau du CN sur la rue Goyer ; 
• la réfection de divers trottoirs et bordures ; 
• le paiement des honoraires professionnels pour ces travaux ; 
 
le tout, tel que détaillé à l'estimation des coûts préparée le 18 janvier 2021 par Michaël 

Lembo, ing., directeur adjoint – génie du Service des travaux publics et du génie, laquelle 
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inclut les frais, les taxes et les imprévus. Ce document est joint au présent règlement 

comme annexe A pour en faire partie intégrante. 

 

ARTICLE 2 Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

conseil est autorisé à emprunter une somme de TROIS MILLIONS TROIS CENT MILLE 

DOLLARS (3 300 000 $) de la façon suivante :  

2.1 à emprunter une somme de DEUX MILLIONS NEUF CENT CINQUANTE MILLE 

QUATRE CENT SOIXANTE-HUIT DOLLARS (2 950 468 $) sur une période de 

vingt (20) ans ; 

2.2 à emprunter une somme de TROIS CENT QUARANTE-NEUF MILLE CINQ 

CENT TRENTE-DEUX DOLLARS (349 532 $) pour une période de quinze 

(15) ans. 

 
ARTICLE 3 Pour pourvoir, pour une somme de DEUX MILLIONS NEUF CENT 

CINQUANTE MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-HUIT DOLLARS (2 950 468 $) aux 

dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 

échéances annuelles de l'emprunt, en rapport avec les items 1, 2 et 3 de l’annexe A, il 

est par le présent règlement imposé et il sera affecté, annuellement, durant le terme de 

l'emprunt, une portion des revenus généraux de la municipalité, conformément à l'article 

1072 du Code municipal du Québec ou 547 de la Loi sur les cités et villes. 

 

ARTICLE 4 Pour pourvoir, pour une somme de TROIS CENT QUARANTE-

NEUF MILLE CINQ CENT TRENTE-DEUX DOLLARS (349 532 $), aux dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 

annuelles de l'emprunt, en rapport avec les items 4 et 5 de l’annexe A, il est par le 

présent règlement imposé et il sera affecté, annuellement, durant le terme de l'emprunt, 

une portion des revenus généraux de la municipalité, conformément à l'article 1072 du 

Code municipal du Québec ou 547 de la Loi sur les cités et villes. 

 

ARTICLE 5 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 

partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 

toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 

correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 

pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 6 S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 

affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 
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dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait 

insuffisante. 

 

ARTICLE 7 Dès l’approbation du présent règlement, le conseil municipal de la Ville 

autorise, aux fins de financer temporairement les coûts des travaux décrits par le présent 

règlement, un emprunt auprès d’une institution financière d’une somme n’excédant pas 

TROIS MILLIONS TROIS CENT MILLE DOLLARS (3 300 000 $) au taux d’intérêt courant. 

Cet emprunt sera remboursé à même le produit de la vente des obligations à être émises 

en vertu du présent règlement ou à même l’emprunt par billets. 

Le trésorier ou l’assistant-trésorier, est autorisé à signer pour et au nom de la Ville tout 

document relatif à cet emprunt temporaire. 

ARTICLE 8 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 
 

   
M. DONAT SERRES, maire  Me KARINE PATTON, greffière 
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ANNEXE A 
 

 
ESTIMATION DES COÛTS  

 
ARTICLE DESCRIPTION MONTANT 
1  PRCHAUSSÉE RÉFECTION DE DIVERSES RUES  
  Coûts de construction   

  
selon estimé du service du génie du 
18 décembre 2020   

 a. rue Brosseau  950 000 $  
 b. rue Beaulac  645 000 $  
   sous-total travaux: 1 595 000 $  
  Honoraires professionnels   

 c. 
contrôle des matériaux (2 % de la 
valeur des travaux)  31 900 $  

 d. 
surveillance de chantier (50 jours @ 
800$/jour)  40 000 $  

 e. 
divers (annonces SEAO, bornage, 
avis, etc.) forfaitaire : 2 000 $  

   sous-total honoraires:  73 900 $  
     
    Total item 1:  1 668 900 $  
    

2  GE2101 RESURFAÇAGE DE DIVERSES RUES  
  Coûts de construction   

  
selon estimé du service du génie du 
18 décembre 2020   

 a. rue du Boulevard  160 000 $  
 b. rue Saint-Laurent  130 000 $  
 c. boulevard des Prés-Verts  275 000 $  
   sous-total travaux: 565 000 $  

  Honoraires professionnels   

 c. 
contrôle des matériaux (2 % de la 
valeur des travaux)  11 300 $  

 d. 
surveillance de chantier (8 jours @ 
800$/jour)  6 400 $  

 e. 
divers (annonces SEAO, bornage, 
avis, etc.) forfaitaire : 1 000 $  

   sous-total honoraires:  18 700 $  
     
    Total item 2:  583 700 $  
     
3  GE2102 RÉFECTION DE LA PASSERELLE CHARLES-PEGUY  
  Coûts de construction   

  
selon estimé de la firme Génipur du 
22 décembre 2020   

   sous-total travaux: 193 700 $  
  Honoraires professionnels   

 c. 
contrôle des matériaux (2 % de la 
valeur des travaux)  3 874 $  

 d. 
surveillance de chantier (12 jours @ 
800$/jour)  9 600 $  

 e. 
divers (annonces SEAO, bornage, 
avis, etc.) forfaitaire : 1 000 $  

   sous-total honoraires:  14 474 $  
     
    Total item 2:  208 174 $  
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4  GE2103 RÉFECTION PASSAGE À NIVEAU DU CN SUR GOYER  

  
selon estimé des travaux du service d'ingénierie du CN du 23 
novembre 2020:  

   sous-total travaux: 163 000 $  
     
    Total item 3:  163 000 $  
     
5  PRTROTTOIR RÉFECTION DE TROTTOIRS ET BORDURES  
  selon estimé de travaux du service du génie du 18 décembre 2020  
   sous-total travaux: 125 000 $  

  
Honoraires professionnels pour 
PRTROTTOIR   

 a. 
contrôle des matériaux (2 % de la 
valeur des travaux)  2 500 $  

 b. divers (bornage, avis, etc.) forfaitaire : 1 000 $  
   sous-total honoraires:  3 500 $  
     
    Total item 4 :  128 500 $  
     

          

      
Total items 1 à 3 - terme 20 

ans: 2 460 774 $  
    Contingences (10%) 246 077 $  

    

Taxes nettes et frais de 
financement et d'émission 

(9%) 243 617 $  

    
Total avec contingences, 

taxes et frais: 2 950 468 $  
      

    
Total items 4 et 5 - terme 15 

ans: 291 500 $  
    Contingences (10%) 29 150 $  

    

Taxes nettes et frais de 
financement et d'émission 

(9%) 28 859 $  

    
Total avec contingences, 

taxes et frais: 349 509 $  
          

  Grand total du règlement: 3 299 977 $  
     
  Arrondi 3 300 000 $  

 

 

 

MICHAËL LEMBO, ING., DIRECTEUR ADJOINT - GÉNIE 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU GÉNIE 

 
Préparée le 18 janvier 2021 



1 a.





1 b.





2 a.





2 b.





2 c.





N/Réf.: 2066

18 000,00 $

50 000,00 $

93 950,00 $

31 750,00 $

193 700,00 $

41 133,66 $

234 833,66 $

11 741,68 $

23 424,66 $

270 000,00 $

Préparé par : ________________________________  Le 22 décembre 2020
       Pierre-Olivier Leclerc, ing.

et

par :  ________________________________
 Alexandre Senet, ing.        Le 22 décembre 2020

Décembre 2020

C- TRAVAUX COURT TERME……………………………………………………………………

A- PRÉPARATION DU SITE…………………………………………………..........……………

D- TRAVAUX MOYEN TERME….......................................................................................

Imprévus (± 20 %) :…………………………………………..………………………………………

Total :………………………………………………………..…………………………………….

VILLE DE LA PRAIRIE

SOMMAIRE GÉNÉRAL

COÛTS ESTIMATIFS 

GRAND TOTAL DES COÛTS ESTIMATIFS 

Somme provisionnelle pour la T.V.Q. (9,975 %)……………..…………..........….............……

B- TRAVAUX PRÉPARATOIRES …………………………………………………………………

Sous-total:……………..…………………………………..……..........……………………........

INSPECTION DE LA PASSERELLE CHARLES-PÉGUY

Somme provisionnelle pour la T.P.S. (5 %)…………...………..………...........….....…...……

1 de 3

________________________________
                      Pierre-Olivier Leclerc, ing.
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PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

A) ORGANISATION DE CHANTIER

1. Organisation de chantier, incluant mobilisation et démobilisation 1 global @ 18 000,00 $ 18 000,00 $

Sous-total : Organisation de chantier : 18 000,00 $

B) TRAVAUX PRÉPARATOIRES

1 Signalisation temporaire de chantier sur l'autoroute 15 pour la mise 
en place des dispositifs de sécurité 1 global @ 25 000,00 $ 25 000,00 $

2 Installation de passerelles et sécurisation du dessous de la passerelle 1 global @ 22 000,00 $ 22 000,00 $

3. Nettoyage des éléments de fondations de la pile #3 1 global @ 3 000,00 $ 3 000,00 $

Sous-total : Travaux préparatoires : 50 000,00 $

C) TRAVAUX TABLIER ET APPROCHE (COURT TERME)

1 Signalisation temporaire de chantier sur l'autoroute 15 pour les travaux 
de côté extérieur de la poutre en té au droit de la pile #3 1 global @ 10 000,00 $ 10 000,00 $

2 Enlèvement et disposition de dispositifs de retenue en acier 110 m. lin. @ 60,00 $ 6 600,00 $

3 Démolition et disposition des chasse-roues/bordures en béton 110,0 m.lin @ 40,00 $ 4 400,00 $

4 Démolition et de disposition de béton du côté extérieur de poutre en té 5,0 m.ca. @ 200,00 $ 1 000,00 $

5 Reconstruction des chasse-roues/bordures en béton, incluant 
armatures et ancrages 110,0 m.lin @ 220,00 $ 24 200,00 $

6. Fourniture et installation de dispositifs de retenue en acier de type 20C 110 m.lin. @ 350,00 $ 38 500,00 $

7. Reconstruction du côté extérieur de poutre en té en béton 5 m.ca. @ 1 850,00 $ 9 250,00 $

Sous-total : Travaux tablier et approche (court terme) : 93 950,00 $

COÛTS ESTIMATIFS

Ville de La Prairie
Inspection de la passerelle Charles-Péguy N/Réf.: 2066

Le Groupe-Conseil Génipur  inc.  2 de 3



PRIX
DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ UNITAIRE MONTANT

COÛTS ESTIMATIFS

Ville de La Prairie
Inspection de la passerelle Charles-Péguy N/Réf.: 2066

D) TRAVAUX OPTIONNELS (MOYEN TERME)

1. Préparation de surface pour la chape de béton, incluant scarification 10 m.ca. @ 50,00 $ 500,00 $

2 Démolition de dalle sur poutre en profondeur 5 m.ca. @ 200,00 $ 1 000,00 $

3 Démolition de joint 2 unité @ 2 000,00 $ 4 000,00 $

4 Chape de béton de propreté 10 m.ca. @ 200,00 $ 2 000,00 $

5 Réparation de dalle sur poutre en profondeur 5 m.ca. @ 1 850,00 $ 9 250,00 $

6 Remplacement de joint 2 unité @ 5 000,00 $ 10 000,00 $

7 Mise en place de drains verticaux, incluant perré et ancrages sur le fût 4 unité @ 1 250,00 $ 5 000,00 $

Sous-total : Travaux optionnels (moyen terme) : 31 750,00 $

Le Groupe-Conseil Génipur  inc.  3 de 3
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